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Article» premier, 2 ti 2 bit

, Conforme*

Art 2 kr

Supprimé

Ait, J.

L'article I9 de la loi n* 87*57 du 2J juillet I987 précitée ett
remplacé par le * Article* 19 4 I9-I4 ainsi rédigé* :

« Art 19 - Lenk>ciétê» civile* ou commerciale*, le * êtaNmcmenti

public * A raattire indmtriel et commercial, le * coopérative* ou le*
mutuelle* peuvent créer , en vue de fa réaliwtion d'une fruste d' intérêt
général , une personne morale, A but non lucratif, dénommée fondation
d'entrepme. I or* de la eonMituilon de la fondation d'entreprite, le ou
Ir* fondateur * apportent la dotation initiale mentionnée à l'article 19 6
et Rengagent A effectuer le* vertement * mentionné* â l'article 19-7 de
la prétenie loi .

* Art l'U, - La fondation d'entrepris jouit de la capacié juridi
que â compter de la publication au fourmi officiel de l'autorisation
nJimnutrative qui lui confère ce statut ,

• La fondation d'entrepiite fuit connaître à l'autorité administrative
toute modifcation apportée à te * ttatuit ; ce * modification * vint auto
rivée » dan* le * même * forme* que le* statut * initiaux . Lorsque la
modification de* Statut * a puir objet la majoration du programme
d' action pluriannuel. la dotation doit cire complétée conformément .1
l'article 19 6.

« Art *1 J. - Lsi fondation d'entreprise est ctéte pour une durée
déterminée qui ne peut être Inférieure 4 nmj an* Aucun fondateur ne
peut *'en retirer *' il n' a pat pat intégralement let tomme* »rnl s'et !
cngag.r â tenu. A l'npiration de cette pérode. le * fondateurs ou
certain * d'entre eu* seulement peuvent décider I * prorogation de la
fondation pour une durée au moin* tille a cinq .ans I or* de ia
prorogation, k * fondateur * »"eniagenf «ur un nouveau programme
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d'action pluriannuel au sens de 1 article 19-7 ci-dessous et complètent,
si besoin est. la dotation initiale définie à l'article 19-6. La prorogation
est autorisée dans les formes prévues pour l'autorisation initiale .

' Art. 19-3 à 19-5. — Non modifiés

« Art / 9-6. - Un décret fixe, en fonction du montant du pro
gramme pluriannuel, le montant auquel la dotation initiale ne peut être
inférieure ; la dotation minimale ainsi fixée par voie réglementaire ne
peut excéder le cinquième du programmme pluriannuel correspondant.

' Art. 19-7. - Son modifié

* Art. 19-8. - Les ressources de la fondation d'entreprise compren
nent :

« 1° les versements des fondateurs à l'exception de la dotation
initiale ;

« 2° les subventions de l' État, des collectivités territoriales et de

leurs établissements publics ;

« 3" le produit des rétributions pour services rendus ;

t 4° les revenus de la dotation initiale et des ressources mentionnés

aux 1°. 2° et 3" ci-dessus.

« Sous peine de retrait de l'autorisation administrative prévue à
l'article 19- 1 , la fondation d'entreprise ne peut faire appel à la générosité
publique ; elle ne peut recevoir de dons ni de legs.

' Art. 19-9 — Non modifié

« Art. 19-10. - Supprimé

' Art. 19- ll. - Non modifié

* Art. 19-12. — Lorsque la fondation est dissoute, soit par l'arrivée
du terme, soit à l'amiable par le retrait de l' ensemble des fondateurs,
sous réserve qu' ils aient intégralement payé les sommes qu'ils se sont
engagés à verser, un liquidateur est nommé par le conseil d'administra
tion. Si le conseil n'a pu procéder à cette nomination ou si la dissolution
résulte du retrait de l'autorisation, le liquidateur est désigné par l'autorité
judiciaire.

< La nomination du liquidateur est publiée au Journal officiel
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* Art 19-/3 — En cas de dissolution d'une fondation d'entreprise,
les ressources non employées et la dotation sont attribuées par le
liquidateur à un ou plusieurs établissements publics ou reconnus d'utilité
pubt.que dont l' activité est analogue à celle de la fondation d'entreprise
dissoute .

« Art 19-14 - Non modifie »

Art. 3 bis (nouveau)

La première phrase du premier alinéa du I de l' article 238 bis du
code général des impôts est complétée par les mots : « notamment
quand ces versements sont faits au bénéfice d' une fondation d'entreprise ,
même si cette dernière porte le nom de l' entreprise londatnce ».

Art. 4 .

L' article 20 de la loi n" 87-571 du 2 juillet 1987 précitée est ainsi
rédige :

* Art 20 — Seules les fondations reconnues d' utilité publique
peuvent faire usage, dans leur intitulé , leurs statuts, contrats , documents
ou publicité , de l' appellation de fondation . Toutefois , peut également
être dénommée fondation l' affectation irrévocable, en vue de la réalisa

tion d'une œuvre d' intérêt général et à but non lucratif, de biens, droits
ou ressources à une fondation reconnue d'utilité publique dont les statuts
ont été approuvés à ce titre dés lors que ces biens , droits ou ressources
sont gérés directement par 'a fondation affectataire, et sans que soit créée
à cette fin une personne morale distincte

« Seules les fondât ons d'entreprise répondant aux conditions
prévues au\ articles 19-1 i 19 - I de la présente loi peuvent faire usage.
dans leur intitulé, leurs statuts, contrats, documents ou publicité , de
l' appellation de fondation d'entreprise . Elle peut être accompagnée du
ou des noms des fondateurs .

< Les groupements constitués avant la publication de la présente
loi , qui utilisent dans leur dénomination les termes de fondation ou de
fondation d entreprise, doivent se conformer à ses dispositions avant le
31 décembre 1991 .

« Les presiJents, administrateurs ou directeurs des groupements
qui enfreindront les disposions du présent article seront punis d' une
amende de 5 ( MM ) l a 15 (>00 I et. en cas de recidive , d' une amende de

10 000 F à 30 (MM ) F. •
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Art. 5 .

Supprimé

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 28 mal 1990.

Le Président,

Signé : LAURENT FABIUS.


